
 
Avis public de révision de la liste électorale 

 
 

Municipalité : Ville de Saguenay   Date du scrutin : 2 novembre 2025 
 

Par cet avis public, Annie Jean, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et aux 

électeurs de la municipalité. 

 
1. La liste électorale a été déposée au bureau de la municipalité le 1er octobre 2025. 

Elle fait maintenant l’objet d’une révision. 
 

2. Pour voter, vous devez être inscrite ou inscrit sur cette liste. 
 

3. Vous avez le droit d’être inscrite ou inscrit sur la liste électorale si, le jour du scrutin, soit le 2 novembre 
prochain : 

- vous avez 18 ans accomplis; 

              - vous avez la citoyenneté canadienne; 

              - vous n’avez pas perdu votre droit de vote à cause d’une tutelle; 

               - vous n’avez pas été déclaré(e) coupable d’une manœuvre électorale au cours des cinq dernières années. 

• De plus, le 2 novembre 2025, vous devez remplir l’une des deux conditions suivantes : 

– Avoir votre domicile sur le territoire de la municipalité, et ce, depuis au moins six mois, au Québec; 

– Depuis au moins 45 jours, être propriétaire d’un immeuble ou occuper un établissement d’entreprise 
situé sur le territoire de la municipalité. 

NOTE : Si votre domicile n’est pas dans la municipalité et que vous souhaitez exercer votre droit de 
vote, vous devrez transmettre une demande d’inscription ou une procuration dans les délais prescrits, 
selon le cas, à la présidente d’élection.  
 

4. Vous pourrez consulter la liste électorale les 15 et 16 octobre 2025 de 12h à 20h aux endroits suivants : 
 

▪ Jonquière :  
Centre culturel du Mont Jacob  

(Foyer 2) 
4160, rue du Vieux Pont, Jonquière, QC G8A 2G9 

▪ Chicoutimi :  
La Pulperie de Chicoutimi – Musée Régional  

(Salle Polyvalente) 
300, rue Dubuc, Chicoutimi, QC G7J 3J1 

▪ La Baie :   
Centre des sports Jean-Claude-Tremblay - Aréna Valérie-Maltais 
1000, rue Aimé-Gravel, La Baie, QC, G7B 2M4 

 

Jusqu’au 21 octobre à 16h, il sera également possible de consulter la liste électorale en tout temps au bureau 
de la présidente d’élection soit du lundi au vendredi, et ce, pendant les heures d’ouverture (8h30 à 12h00 et 
de 13h00 à 16h00). 

 

Le bureau de la présidente d’élection est situé au 110, rue Racine Est, C.P. 8192, arrondissement de 
Chicoutimi, QC, G7H 5B7. 

 

 



 
 
5. Si vous êtes une électrice ou un électeur domicilié dans la municipalité, vous pourrez aussi vous présenter en 

personne pour déposer une demande d’inscription, de radiation ou de correction devant la commission de 
révision de votre arrondissement qui siègera aux endroits, jours et heures suivants : 

 
Le mercredi 15 octobre 2025 et le jeudi 16 octobre 2025 de 12h à 20h :  
 
▪ Jonquière :  

Centre culturel du Mont Jacob  

(Foyer 2) 
4160, rue du Vieux Pont, Jonquière, QC, G8A 2G9 

▪ Chicoutimi :  
La Pulperie de Chicoutimi – Musée Régional  

(Salle Polyvalente) 
300, rue Dubuc, Chicoutimi, QC, G7J 3J1 

▪ La Baie :   
Centre des sports Jean-Claude-Tremblay - Aréna Valérie-Maltais  

1000, rue Aimé-Gravel, La Baie, QC, G7B 2M4 

 

6. Il sera aussi possible de présenter une demande d’inscription, de radiation ou de correction (pour les 3 
arrondissements) devant la commission de révision qui siègera exclusivement au bureau de la présidente 
d’élection le mercredi 21 octobre 2025 de 10h à 16h à l’adresse suivante: 

▪ Bureau de la présidente d’élection 

               110, rue Racine Est, Chicoutimi, QC 

               G8A 2G9 

 
7. Vous pouvez effectuer une demande de révision de la liste électorale autrement qu’en personne selon les 

modalités suivantes : 

 

      Par vidéoconférence : Le mercredi 15 et le jeudi 16 octobre 2025 de 12h à 20h 

              Le mardi 21 octobre 2025 de 10h à 16h 
                                                                                                               

Par courriel (par écrit) : au plus tard le 21 octobre 2025 à 16h en remplissant le ou les formulaire(s) prescrits 
et accompagné(s) des pièces justificatives. 
 
Les modalités d’inscription et les formulaires sont disponibles sur le site internet  
https://elections.saguenay.ca/ 
 
 

8. Toute personne qui souhaite demander l’inscription d’une personne domiciliée sur le territoire de la 
municipalité doit indiquer l’adresse du domicile précédent de cette personne et présenter deux documents :  

 

• un qui indique le nom et la date de naissance de la personne 

• un autre, qui indique son nom et l’adresse de son domicile. 
 
9. Vous pouvez joindre la présidente d’élection, la secrétaire d’élection ou son adjointe/adjointe, le cas échéant 

à l’adresse et au numéro de téléphone ci-dessous. 
 

Annie Jean, Présidente d’élection 

110, rue Racine Est, C.P. 8192 

Chicoutimi (Qc) G7H 5B7 

Téléphone : 418-697-5050 

Courriel :  election@ville.saguenay.qc.ca 

Site internet : elections.saguenay.ca 
  

https://elections.saguenay.ca/
mailto:election@ville.saguenay.qc.ca


 

 

 

Secrétaire d’élection 

Caroline Hamel 

 

Adjoint / Adjointe à la présidente 

Laval Claveau / Myriam Villeneuve 

 

 

 

Saguenay, le 10 octobre 2025 

 
_____________________________________ 

ANNIE JEAN 

Présidente d’élection 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SM-15 (25-01)  

Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, articles 47, 54, 125 et 1335 


